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PREFECTURE 
DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

ARRETE PREFECTORAL n° 98/1C/299 

AUTORISANT l'EXTENSION d'une CARRIERE à CIEL OUVERT 

de CALCAIRE et l'EXPLOITATION d'une INSTALLATION de TRAÏTEMENT 

de MATERIAUX sur le TERRITOIRE de ja COMMUNE 

d’ AINHOA 

Le PREFET des PYRENEES-ATLANTIQUES, Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux-installations classées pour la 

{ protection de l'environnement et le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour son application ; 

VU la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau et les décrets n° 93-742 et 743 du 29 mars 1993 

«pris pour son application; 

VU ensemble la loi n° 94-588 du 15 juillet 1994 modifiant le code minier, les décrets n° 80- 

330 et 80-331 du 7 mai 1980 relatifs à la police des mines et des carrières et portant règlement général des 

industries extractives ; 

VU l'arrêté ministériel du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de carrières et aux 

installations de premier traitement des matériaux de carrières ; 

VU la demande présentée le 16 mars 1998 et enrepistrée le 24 mars 1998, par laquelle la 

Société LARRONDE, sise chemin des Carrières 64250 - SOURAÏDE, sollicite l'autotisation d'étendre 

l'exploitation d'une carrière à ciel ouvert de calcaire et d'exploiter une installation de traitemenñt de matériaux, 

sur le territoire de la commune d'AINHOA ; ‘ j 

VU les plans et renseignements joints à la demande précitée, et notamment l'étude d'impact ; 

; 

VU les avis exprimés au cours de l'instruction réglementaire ; 

VU les observations formulées lors de l'enquête publique prescrite par arrêté préfectoral n° 

98/IC/103 du 22 avril 1998 et les conclusions motivées du commissaire-enquêteur ; 

VU l'avis du directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement 

d'Aquitaine; 

VU le rapport de l'inspecteur des installations classées ; 

VU l'avis émis par la commission départementale des carrières le 4 4 DEC, 1595 

SUR PROPOSITION de M. le Secrétaire Général de la Préfecture ; 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté Égalité Fraternité 

2, RUE MARECHAL JOFFRE 64021 PAU CEDEX. Tél. 05 59 98 24 24 - N° AZUR 08 01 63 64 16 - TELECOPIE 05 59 98 24 99  



* ARRETE 

ARTICLE 1 : OBJET 

  

: La Société LARRONDE S.A. dont le siège social est situé à SOURAÏDE est autorisée sous 
réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune d’AÏNHOA, 
au lieu-dit "La Forêt", les installations suivantes visées par la nomenclature des installations classées, 

  

  

  

  

- Nature de l'activité N de rubrique Classement 

Exploitation de carrière : 2510-1° Autorisation 
Superficie 137 812 m° (dont 62422 m° d'extension) 
Installation de broyage, concassage, criblage.. de pierres, cailloux, | 2515-1° Autorisation 
minerais et autres produits minéraux naturels et artificiels. 
Puissance installée 413,06 kW 

Dépôt de liquides inflammables : 6 m° de FOD 1430 et 253 NC           

# NC : pour mémoire 

ARTICLE 2 : CONDITIONS GÉNÉRALES DE L'AUTORISATION 

2.1 - Plans 
  

Les installations sont situées et exploitées conformément aux plans et desohiptifs joints au 
dossier de demande d'autorisation n° C97-0104 du 6 mars 1998 et aux prescriptions du présent arrêté. 

2.2 - Intégration dans le paysage | 

L'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour satisfaire à l'esthétique du site et 
tient régulièrement à jour un schéma d'aménagement. L'ensemble du site doit être maintenu propre et les 
bâtiments et installations entretenus en permanence. Les abords des installations placées sous le contrôle de 
l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté, Notamment'les émissaires de rejet et leurs 
périphéries font l'objet d'un soin particulier. 

2.3 - Contrôles et analyses 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspecteur des 
installations classées peut demander, en cas de besoin, que des contrôles spécifiques, des prélèvements et 
analyses soient effectués par un organisme dont le choix est soumis à son approbation s'il n'est pas agréé à cet 
effet, dans le but de vérifier le respect des prescriptions d'un texte réglementaire, Les frais occasionnés par ces 
opérations sont à la charge de l'exploitant. . 

1. 

   



2.4 - Contrôles inopinés 

L'inspecteur des installations classées peut demander à tout momnent la réalisation, inopinée ou 
non, par un organisme tiers choisi par lui-même, de prélèvements et analyses d'effluents liquides ou gazeux, de 
déchets ou de sols ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores. II peut également demander le contrôle 
de l'impact sur le milieu récepteur de l'activité de l'entreprise. Les frais occasionnés par ces contrôles, inopinés 
où non, sont à la charge de l'exploitant. 

2.5 - Modifications 

Tout projet de modification apporté au mode ou au rythme d'exploitation, à l'implantation du 
site ou, d'une manière générale à l'organisation, doit être porté à la connaissance du Préfet des Pyrénées 
Atlantiques avec tous les éléments d'appréciation. 

Si cette modification est de nature à entraîner un changement notable des éléments contenus 
: dans le dossier de demande d'autorisation, elle peut conduire au dépôt d'un nouveau dossier de demande 

d'autorisation. 

2.6 - Mise en service 

La présente autorisation cessera de produire effet si les installations classées n'ont pas été 
mises en service dans le délai de trois ans ou n'ont pas été exploitées durant deux années consécutives. 

2.7 - Changement d'exploitant 

Lorsque les installations changent d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant doit en 
faire la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

Cette déclaration doit mentionner, s'il s'agit d'une personne physique, les noms, prénoms et 
domicile du nouvel exploitant et, s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination où sa raison sociale, sa 
forme juridique, l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration. : 

| 
2.8 - Cessation d'activité 
  

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, son exploitant remet son sité dans un 
état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article 1° de la loi du 19 juillet 
1976 susvisée. 

L'exploitant qui met à l'arrêt définitif une installation annexe à l'exploitation de la carrière 
notifie au Préfet la date de cet arrêt, au moins un mois avant celle-ci. 

Il ést joint à la notification un dossier comprenant le plan à jour des terrains de l'emprise des 
installations cessant leur activité, ainsi qu'un mémoire sur l'état du site. Le mémoire précise les mesures prises 
où prévues pour assurer la protection des intérêts visés à l'article ler de la loi du 19 juület 1976 et pouvant 
comporter notamment : 
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- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, ainsi que des déchets présents sur 
le site ; 

- la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées ; 
- l'insertion du site dans son environnement ; : 

- en cas de besoin, la surveillance à exercer de l'impact de l'installation sur son 

environnement. 

ARTICLE 3 : PRÉVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 

3.1 - Prélèvements d'eau 

3.1.1 - Conception des installations de prélèvement d'eau 

Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. 

3.1.2 - Relevés des prélèvements d'eau 

Le félevé des volumes est effectué mensuellement. 

Ces informations sont portées sur un registre, tenu à la disposition de l'inspecteur des 
installations classées 

3.1.3 - Protection des réseaux d'eau potable 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou dispositif de disconnection ou tout autre équipement 
présentant des garanties équivalentes sont installés, en tant que de besoin, pour isoler les’ géseaux d'eaux 
industrielles et pour éviter les retours de produits non compatibles avec la potabilité de l'eau dans les réseaux 
d'eau publique ou dans les nappes souterraines. . 

| 
3.2 - Prévention des pollutions accidentelles à 

3.2.1 - Canalisations de transport de fluides 

Les canalisations de transport de matières dangereuses ou insalubres et de collecte d'effluents 

pollués où susceptibles de l'être doivent être étanches et résister à l'action physique et chimique par les produits 

qu'elles contiennent. - 

Sauf exception motivée par des raisons de sécurité, d'hygiène ou de technique, les 
canalisations de transport de fluides dangereux à l'intérieur de l'établissement doivent être aériennes. 

Les différentes canalisations doivent être convenablement entretenues et faire l'objet d'examens 
périodiques appropriés permettant de s'assurer de leur bon état et de leur étanchéité. 

Elles doivent être repérées conformément aux règles en vigueur. 

 



3.2.2 - Plans des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts doivent être établis par l'exploitant, 

régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. 

Hs seront tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services 

d'incendie et de secours. 

3.2.3 - Réservoirs 

- Les réservoirs de produits polluants où dangereux non soumis à la réglementation des 

appareils à pression de vapeur ou de gaz, ni à celles relatives au stockage des liquides inflammables doivent 

satisfaire aux dispositions suivantes : 

- si leur pression de service est inférieure à 0,3 bar, ils doivent subir un essai d'étanchéité à 

l'eau par création d'une surpression égale à 5 cm d'eau, 

- si leur pression de service est supérieure à 0,3 bar, les réservoirs doivent : 

. porter l'indication de la pression maximale autorisée en service, 

. être munis d'un manomëtre et d'une soupape ou organe de décharge taré à une pression 

égale à au plus 1,5 fois la pression en service. 

Les essais prévus ci-dessus doivent être renouvelés après toute réparation notable ou dans le 

cas où le réservoir considéré serait resté vide pendant 24 mois consécutifs. 

Ces réservoirs peuvent être équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à 

tout moment et empêcher ainsi les débordements en cours de remplissage. 
* 

Les réservoirs contenant des produits incompatibles susceptibles de provoquer des réactions 

violentes ou de donner naissance à des produits toxiques lorsqu'ils sont mis en contact, doivent être implantés 

et exploités de manière telle qu'il ne soit aucunement possible de mélanger ces produits. 
ë 

3.2.4 - Cuvettes de rétention 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols doit être 

associé à une capacité de rétention dont le volume doit être au moins égal à la plus grande des deux valeurs 

suivantes : ° 
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 200 litres, la 

capacité de rétention doit être au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des flts sans être inférieure à 600 litres (ou à 

la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 600 litres). 

 



? 

Les capacités de rétention doivent être étanches aux produits qu'elles pourraient contenir et 

résister à l'action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour leur dispositif d'obturation qui doit 

être maintenu fermé. 

L'étanchéité du (ou des) réservoir (s) associé(s) à une cuvette de rétention doit pouvoir être 

contrôlée à tout moment. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas être associés 

à une même rétention. 

3.2.5 - Conséquences des pollutions accidentelles 

En cas de pollution accidentelle provoquée par l'établissement, l'exploitant devra être en 

mesure de fournir dans les délais les plus brefs, tous les renseignements connus dont il dispose permettant de 

déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui concerne les personnes, la faune, la flore, les 

ouvrages exposés à cette pollution, en particulier : ‘ 

- 1°) la toxicité et les effets des produits rejetés, 

- 2°) leur évolution et leurs conditions de dispersion dans le milieu naturel, 

39) la définition des zones risquant d'être atteintes par des concentrations en poliuants 

susceptibles d'entraîner des conséquences sur le milieu naturel ou les diverses 

utilisations des eaux, 

- 4°) les méthodes de destruction des polluants à mettre en oeuvre, 

- 5°) les moyens curatifs pouvant être utilisés pour traiter les personnes, la faune ou la 

flore exposées à cette pollution, 

- 6°) les méthodes d'analyses ou d'identification et organismes compétents pour réaliser ces 

analyses. 

Pour cela, l'exploitant doit constituer un dossier comportant l'ensemble des dispositions prises 

et des éléments bibliographiques rassemblés pour satisfaire aux 6 points ci-dessus. Ce dossier|de lutte contre la 

pollution des eaux doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et des services 

chargés de la police des eaux, et régulièrement mis à jour pour tenir compte de l'évolution des'connaissances et 

des techniques. 

3.3 - Collecte des effluents 

  

Tous les effluents aqueux sont canalisés. 

Les réseaux d'égouts sont conçus et aménagés pour permettre leur curage. Un système de 

déconnexion doit permettre leur isolement par rapport à l'extérieur. 

Les aires de ravitaillement et d'entretien des engins de chantiers sont étanches, entourées par 

un caniveau et reliées à un point bas étanche permettant la récupération totale des eaux où des liquides 

résiduels. 

 



-7- 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables, ou susceptibles de 
l'être, sont équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation des flammes. 

, 

3.4 - Traitement'des effluents 

Les effluents doivent faire l'objet, en tant que de besoin, d'un traitement permettant de 
respecter les valeurs limites fixées par le présent arrêté. 

3.5 - Rejets . 

3.5.1 - Dilution des effluents 

. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples 
dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles 
nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

3.5.2 - Caractéristiques générales des rejets 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou 
indirectement des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

- de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 
déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, seraient susceptibles d'entraver le bon 
fonctionnement des ouvrages. 

De plus : a 

-ils ne doivent pas comporter des substances toxiques, nocives ou néfastes dans des 
proportions capables d'entraîner la destruction du poisson, de nuire à sa nutrition ou à sa reprofuction, 

- ils ne doivent pas provoquer une coloration notable du milieu récepteur, ni être de nature à 
favoriser la manifestation d'odeurs ou de saveurs. ! 

3.5.3 - Identification des rejets : 

Les différentes catégories d'eaux rejetées sont les suivantes : 

- rejet n° 1 : les eaux domestiques ; 

- rejet n° 2 : les eaux de ruissellement. 

3.6 - Valeurs limites de rejets 

3.6.1 - Eaux domestiques (rejet n°1) 
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Les eaux usées domgstiques doivent être traitées et évacuées conformément aux instructions 
en vigueur concemant l'assainissement individuel. 

3.6.2 - Eaux de ruissellement (rejet n°2) 

Le rejet des eaux de ruissellement s'effectue dans le ruisseau UGARORECO, et doit respecter 

les concentrations limites suivantes : 

  

  

  

  

SUBSTANCES CONCENTRATIONS MÉTHODE DE MESURE 
(en mg/l} 

MES 30 - NFT 90105 

DCO 125 NFT 90101 

Hydrocarbures 10 NET 90114           
Le pH doit être compris entre 5,5 et 8,5 et la température inférieure à 30°C ; 

3.7 - Conditions de rejets 

3.7.1 - Conception et aménagement des ouvrages de rejet 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides doivent être aménagés de manière à réduire autant 
que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de 
l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci. 

Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milie.récepteur. 

3.7.2 - Points de prélèvements : 
| 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides doivent être prévus un point de prélèvement 
d'échantillons et des points de mesure. | - 

Ces points doivent être implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la 

conduite à l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives 

de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que 
l'effluent soit suffisamment homogène, 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 
interventions en toute sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions 
d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

 



  

! 
ARTICLE 4 : PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

4.1 - Dispositions générales 

L'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des 
installations pour éviter l'émission et la propagation des poussières. 

Les dispositifs de limitation d'émission de poussières sont aussi complets et efficaces que 
possible. 

Ils comprennent, au minimum, un dispositif d'aspersion d'eau à chaque point d'émission 
(broyeur, crible, jetée de tapis, etc….). 

L'ensemble des installations est nettoyé régulièrement et tenu dans un bon état de propreté. 

Conformément aux dispositions de l’article 19 de l’arrêté ministériel du 22 septembre 1994, 
l'exploitant met en place un réseau approprié de mesure des retombées de poussières dans l’environnement. 

La mesure des retombées par la méthode des plaquettes de dépôt doit être conforme à la norme 
NFX 43-007. 

Les plaquettes, au nombre de 6 au minimum, sont implantées judicieusement sur le site, en des 
points dont le choix sera soumis à l'approbation de l’inspecteur des installations classées. 

Les résultats des mesures sont tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

4.2 - Odeurs UE 

Toutes dispositions sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, 
susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement 
des effluents. 

| 

Les sources potentielles d'odeurs de grande surface (bassins de stockage, de traitement...) 
difficiles à confiner, doivent être implantées de manière à limiter la gêne pour le voisinage (éloignement...) 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour éviter en toute circonstance, l'apparition 
de conditions anaérobies dans les bassins de stockage ou de traitement, ou dans les canaux à ciel ouvert. Les 
bassins, canaux, stockage et traitement des boues susceptibles d'émettre des odeurs doivent être couverts 
autant que possible et si besoin ventilés. 

4.3 - Voies de circulation 
  

L'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de poussières et 
matières diverses : 

-les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules doivent être aménagées 
(formes de pente, revêtement, etc) et convenablement nettoyées, 
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-Jes véhicules sortant de l'installation ne doivent pas entraîner de dépôt de poussière ou de 

boue sur les voies de circulation. Pour gela, des dispositions telles que le lavage des roues de véhicules doivent 

être prévues en cas de besoin, : 

- des écrans de végétation doivent être prévus. 

4.4 - Stockages 

Les stockages de produits pulvérulents doivent être confinés (récipients, silos, bâtiments 

fermés) et les installations de manipulation, transyasement, transport de produits pulvérulents doivent être 

munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, 

les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les 

dispositions du présent arrêté. | 

Le stockage à l'air libre devra, si nécessaire, faire l'objet d'une humidification ou d'une 

pulvérisation d'additifs de manière à limiter les envois par temps sec. 

4.5 - Rejets 

Il est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées épaisses, des buées, des suies, des 

poussières ou des gaz odorants toxiques ou corrosifs susceptibles de présenter des dangers ou des 

inconvénients soit pour la commodité du voisinage, soit pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, soit 

pour l'agriculture, soit pour la protection de la nature et de l'environnement, soit pour la conservation des sites 

et des monuments. 

ARTICLE 5 : PRÉVENTION DU BRUIT ET DES VIBRATIONS 

5.1 - Construction et exploitation 

L'installation doit être construite équipée et exploitée de façon que son fonftionnement ne 

puisse être à l'origine de bruits aériens ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou 

la sécurité du voisinage ou de constituer une gêne pour sa tranquillité. l 

Les prescriptions suivantes sont applicables à l'installation : 

- l'arrêté ministériel du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par 

les installations classées pour la protection de l'environnement 

- l'arrêté ministériel du 22 septembre 1994 relatif aux installations de premier traitement de 

matériaux de carrières 

-ja circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement. 

5.2 - Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 

l'intérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, doivent être conformes à 

la réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions du décret n° 69-380 du 

18 avril 1969) et des textes pris pour son application. 
. 
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* 

5.3 - Appareils de communitation 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 

parleurs, etc...) gênant pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la 
prévention où au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

5.4 - Niveaux acoustiques 

Les bruits émis par l'installation ne doivent pas être à l'origine, à l'intérieur des locaux 
riverains habités ou occupés par des tiers, que les fenêtres soient ouvertes ou fermées, en tous points des 
parties extérieures (cours, jardins, terrasses, etc...) de ces mêmes locaux, pour les niveaux supérieurs à 35 
dB(A), d'une émergence supérieure à : 

- 5 dB(A) pour la période allant de 6 h 30 à 21 h 30 sauf dimanche et jours fériés ; 

- 3 dB(A) pour la période allant de 21 h 30 à 6 h 30 ainsi que les dimanches et jours fériés. 

L'émergence est définie comme étant la différence entre le niveau de réception (Lr) établi 

lorsque l'installation est en fonctionnement et le niveau de bruit initial (1), lorsque l'installation est à l'arrêt. 

5.5 - Contrôle 

L'inspecteur des installations classées peut demander que des contrôles ponctuels ou une 
surveillance périodique de la situation acoustique soient effectués par un organisme ou une personne qualifié 
dont le choix est soumis à son approbation. Les frais sont supportés par l’exploitant. 

L'inspecteur des installations classées peut demander à l'exploitant de procéder à une 

surveillance périodique de l'émission sonore en limite de propriété de l'installation classée. Les résultats des 
mesures sont tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

ARTICLE 6 : DÉCHETS 

6.1 - Généralités 

Une procédure inteme à l'établissement organise la collecte, le tri, le stockage temporaire, le 
conditionnement, le transport, et le mode d'élimination des déchets. 

2 - Stockage 

Les déchets et résidus produits doivent être stockés, avant leur revalorisation ou leur 
élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution pour les populations avoisinantes et 

l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination, des déchets spéciaux, doivent être 
réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et si possible, être protégés des eaux météoriques. 
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” 6.3 - Elimination 

® 

* Les déchets ne peuvent être éliminés ou recyclés que dans une installation classée autorisée ou 
déclarée à cet effet au titre de la législation relative aux installations classées. Il appartient à l'exploitant de 
s'en assurer et d'apporter la preuve d'une élimination correcte. 

Tout brûlage à l'air libre de déchet est interdit. 

6.4 - Huiles usagées 

Les huiles usagées sont récupérées et évacuées conformément aux dispositions du décret n° 
79-982 du 21 novembre 1979 modifié, Elles sont collectées et stockées dans des conditions de séparation 
suffisante pour éviter tout mélange avec l'eau et les autres déchets non huileux. 

. 6.5 - Emballage 

Les emballages sont récupérés et éliminés conformément aux dispositions du décret n° 94-609 
du 13 juillet 1994 portant application de la loi n° 75-633 du 15 juillet 1975 relative à l'élimination des déchets 
et à la récupération des matériaux, et relatif, notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont 
pas les ménages. 

6.6 - Comptabilité 

L'exploitant tient à disposition de l'inspecteur des Installations Classées un registre sur lequel 

sont mentionnés, pour chaque type de déchet : 

- l'origine, la composition, le code de la nomenclature et la quantité éliminée ; 

- le nom de l'entreprise chargée de l'enlèvement et la date de l'enlèvement ; 
- la destination précise des déchets et leur mode d'élimination. N 

Les documents justificatifs des opérations ci-dessus, sont également tenus à la disposition de 
l'inspecteur des Installations Classées. j 

i ARTICLE 7 : SÉCURITÉ 

7.1 - Organisation générale 

Toutes dispositions sont prises pour éviter les risques et plus particulièrement ceux d'incendie 

et d'explosion. ’ 

L'établissement est pourvu des moyens d'intervention et de secours appropriés aux risques 
encourus. 

L'exploitant établit et tient à la disposition de l'inspecteur des installations classées, la liste des 
équipements importants pour la sécurité. 
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7.2 - Règlement général de sécurité et consignes 

Un règlement général de sécurité fixant le comportement à observer dans l'établissement et 
traitant, en particulier, des conditions de circulation à, l'intérieur de l'établissement, des précautions à observer 
en ce qui conceme les feux nus, du port-du matériel de protection individuelle et de la conduite à tenir en cas 
d'incendie ou d'accident, est remis à tous les membres du personnel ainsi qu'aux personnes admises à travailler 
dans l'établissement. 

Il est affiché ostensiblement à l'intérieur de l'établissement. 

Des consignes générales de sécurité visant à assurer la sécurité des personnes et la protection 
des installations, à prévenir les accidents et à en limiter les conséquences, sont tenues à la disposition du 
personnel intéressé dans les locaux ou les emplacements concernés. ‘ 

Elles spécifient les principes généraux de sécurité à observer, concemant : 

- les modes opératoires d'exploitation ; 

- le matériel de protection collective ou individuelle et son utilisation ; 

- les mesures à prendre en cas d'accident ou d'incendie. 

Elles énumèrent les opérations ou manoeuvres qui ne peuvent être exécutées qu'avec une 
autorisation spéciale. 

73 - Organisation des secours 
on 

7.3.1 - Moyens de secours ° 

Les moyens de secours propres à l'établissement et les modes d'intervention soht déterminés en 
accord avec le Chef du Centre de Secours territorialement compétent. Ils seront portés à la connaissance de 
l'inspecteur des Installations Classées. 

, 

7.3.2 - Contrôle des moyens de secours 

Les équipements de sécurité et de contrôle et les moyens d'intervention et de secours doivent 
être maintenus en bon état de service et être vérifiés périodiquement. 

Les résultats de ces vérifications sont portés sur un registre spécial, tenu à la disposition de 
l'inspecteur des installations classées. 

74 - Installations électriques 

Les installations électriques doivent être réalisées selon les règles de l'art. Elles sont 
maintenues en bon état. Elles sont périodiquement contrôlées (au moins une fois par an) par un technicien 
compétent. Les rapports de contrôle sont tenus à la disposition de l'inspecteur des Installations Classées. 

…. 
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Les dispositions de, l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des 

installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et . 
susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables aux installations où une atmosphère 

explosive est susceptible d'apparaître. 

L'exploitant doit être en mesure de justifier le type de matériel électrique utilisé dans chacun 

des différents secteurs de l'établissement. 

En particulier, l'alimentation électrique des équipements vitaux pour la sécurité doit pouvoir 

être secourue par une source interne à l'établissement. 

Les unités doivent se mettre automatiquement en position de sécurité si les circonstances le 

nécessitent, et notamment en cas de défaut d'énergie d'alimentation ou de pertes des utilités. 

Afin de vérifier les dispositifs essentiels de protection, des tests sont effectués régulièrement. 

Ces interventions volontaires font l'objet d'une consigne particulière reprenant le type et la fréquence des 

manipulations. | 

7.5 - Appareils à pression 

Tous les appareils à pression en service dans l'établissement doivent satisfaire aux 

prescriptions du décret du 2 avril 1926 modifié sur les appareils à pression de vapeur et à celles du décret du 

18 avril 1943 modifié sur les appareils à pression de gaz. 

7.6 - Signalisations 

La norme NF X 08 003 relative à l'emploi des couleurs et des signaux de sécurité est 

appliquée conformément à l'arrêté du 4 août 1982 afin de signaler les emplacements : 7 

- des moyens de secours 

- des stockages présentant des risques i 

- des locaux à risques 
- des boutons d'arrêt d'urgence 

ainsi que les diverses interdictions. 

7.7 - Incidents et accidents 

Tout incident ou accident ayant compromis la sécurité de l'établissement, du voisinage ou la 

qualité des eaux ou de l'air, devra être consigné sur le registre prévu au point 7.3.2 ci-dessus. 

L'exploitant doit déclarer, sans délai, à l'inspecteur des installations classées, les accidents ou 

incidents survenus du fait du fonctionnement des installations et qui sont de nature à porter atteinte aux 

intérêts visés à l'article 1 de la loi du 19 juillet 1976. 
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ARTICLE 8 - PRESCRIPTIONS SPÉCIFIQUES À L'EXTRACTION - 

8.1 - Généralités 

Conformément aux documents joints au dossier de demande n° C97-0104 du 6 mars 1998, à 

savoir : 
- plan parcellaire : page 27 

- tableau des surfaces des parcelles : page 8 

- plans de phasage des travaux : page 99a à 99f 

- plans de remise en état du site : page 99a à 99F 

- plan d'ensemble et des abords : plan au 1/1000 annexé au dossier 

Pautorisation d'extraction porte sur les parcelles cadastrées dans la section C sous les numéros : 18 (partie), 

19a (partie), 21 (partie), 22 (partie), 23 (partie), 24, 25, 26 (partie), 27 (partie), 29 (partie), 30, 215 (partie), 

216, 217a (partie) et 217 b. 

L'extraction ne peut être effectuée sur les parcelles n° 15, 16, 17 et 18 (partie) de la section C, 

incluses dans l'autorisation des installations de traitement. 

La surface globale après extension s’élève à 13 ha 78 a 12 ca. 

Le tonnage total à extraire est de 4 287 500t de calcaire. 

Le tonnage maximal annuel de matériaux à extraire est de 290 000 t. 

L'autorisation d'extraction est accordée sous réserve des droits des tiers jusqu’au 22 juin 2019, 

date d'expiration de l'arrêté d’autorisation précédent. Cette durée inclut la remise en état dela carrière. Les 

travaux d'extraction des matériaux devront être arrêtés au moins six mois avant l'échéancé de la présente 

autorisation. Elle n'a d'effet que dans les limites des droits de propriété du demandeur et des contrats de fortage 

dont il est titulaire. 
| 

8.2 - Aménagements préliminaires ; : 

8.2.1 - L'accès à la voirie publique est aménagé de telle sorte qu'il ne crée pas de risque pour 

la sécurité publique. Il doit être convenablement empierré ou stabilisé sur une largeur suffisante pour éviter la 

détérioration de la voie empruntée. Ces travaux ne doivent pas gêner l'écoulement des eaux et ne pas modifier 

les profils en long et en travers de la chaussée et de l'accotement. 

8.2.2 - Avant le début de l'exploitation, doivent être apposés sur chacune des voies d'accès au 

chantier, des panneaux comportant en caractères apparents l'identité du titulaire de la présente autorisation, la 

référence de l'arrêté préfectoral, l'objet des travaux et l'adresse de la mairie où le plan de remise en état du site 

peut être consulté. 

8.2.3 - Des bomes doivent être placées en tous les points nécessaires pour déterminer le 

périmètre de l'autorisation. Ces bomes doivent demeurer en place jusqu'à l'achèvement des travaux 

d'exploitation et de remise en état du site. 

 



-16- 

* 

8.2.4 - Lorsqu'il existe un risque, un réseau de dérivation empêchant les eaux de ruissellement 

d'atteindre la zone en explcitation doit être mis en place en périphérie de cette zone. 

Les eaux tombant directement sur la carrière seront recueillies dans un bassin de décantation. 

Un trop-plein permettra aux eaux décantées de rejoindre le ruisseau Ugaroreco. 

- 8.2.5 - Les zones de stockage des terres de découvertes doivent être aménagées de manière à 

éviter tout déversement de ces terres dans le thalweg de l’Ugaroreco. 

Notamment, des enrochements doivent être mis en place afin de maintenir le pied du talus 

constitué par les terres de découvertes. 

La limite d’autorisation au droit de ces zones de stockage doit être clôturée afin de matérialiser 

la limite du stockage. 

8.3 - Déclaration début d'exploitation 

Dès que sont mis en place les aménagements du site visés à l'article 8.2 permettant la mise en 

service effective de la carrière, l'exploitant adresse, en 3 exemplaires, à Monsieur le Préfet, la déclaration de 

début d'exploitation prévue à l'article 23-1 du décret du 21 septembre 1977 susvisé. 

L'exploitant joint à la déclaration de début d'exploitation le document attestant la constitution 

des garanties financières conforme à l'Arrêté Interministériel du 1° février 1996. 

En outre, l'exploitant doit indiquer au Directeur Régional de l'Industrie, de Ja Recherche et de 

l'Environnement conformément aux dispositions du Règlement général des Industries Extractives, le nom de la 

personne physique chargée de la direction technique des travaux. ‘ ‘& 

8.4 - Conduite de l'exploitation | 

8.4.1-L'exploitation doit être conduite selon le schéma d'exploitation, l'échéancier 

correspondant, et les plans de phasage figurants aux pages 91, 94 à 98, et 99a à 99f du dossier de demande 

n° C97-0104 du 6 mars 1998. 

Sans préjudice de la législation en vigueur, le déboisement et le défrichage éventuels des 

terrains sont réalisés progressivement, par phases correspondant aux besoins de l'exploitation. 

8.4.2 - Technique de décapage 

Le décapage des terrains est limité aux besoins des travaux d'exploitation. 

Le décapage est réalisé de manière sélective, de façon à ne pas mêler les terres végétales 

constituant l'horizon humifère aux stériles. 

L'horizon humifère et les stériles sont stockés séparément sur les parcelles 19a et 26, puis 

réutilisés pour la remise en état des lieux. 
d.. 

 



-]7- 

84,3-En cas de découverte archéologique, préhistorique ou paléontologique fortuite, 
l'exploitant doit, conformément aux termes de la loi validée du 27 septembre 1941 portant Réglement des 
fouilles archéologiques, avertir Monsieur le Conservateur Régional de l'Archéologie de la Circonscription 
d'Aquitaine - 54, rue Magendie à BORDEAUX (Tél. 05.57.95.02.33) - afin que toutes les mesures utiles à la 
sauvegarde et à l'étude des trouvailles puissent être prises. 

En particulier, l'exploitant doit : 

- signaler immédiatement toute découverte : construction, fosses, sépultures, etc... 

- conserver les objets retirés et les tenir à la disposition du Service Régional de 

l'Archéologie, 
- autoriser les visites des représentants mandatés de ce Service et permettre les prélèvements 

scientifiques. 

8.4.4 - L'exploitation est réalisée à ciel ouvert, en fouille sèche. L'abattage des matériaux est 
effectué par tirs de mines. 

8.4.5 - La puissance exploitée ne doit pas dépasser 90 mètres, pour une découverte de 6 
mètres. 

La profondeur d'exploitation est limitée à la cote minimale NGF de 110 mètres. 

8.4.6 - L'exploitation sera conduite par gradins successifs d'une hauteur maximale de 15 
mètres. 

8.4.7 - Des banquettes d'une largeur suffisante devront être aménagées entre les gradins de 

façon à permettre le passage des engins et assurer l'équilibre des terrains périphériques, tant en cours qu'en fin 
d'exploitation. y 

8.5 - Sécurité du public Î 

| 
8.5.1 - Durant les heures d'activité, l'accès à la carrière est contrôlé. En dehors des heures 

ouvrées, l'accès est interdit. 

8.5.2 - L'accès de toute zone dangereuse des travaux d'exploitation est interdit par une clôture 
efficace ou tout autre dispositif équivalent. 

8.5.3 - Des pancartes placées sur le chemin d'accès aux abords de l'exploitation et à proximité 
de la clôture aux abords des zones dangereuses doivent signaler la présence de la carrière. 

8.5.4 - Les bords des excavations sont tenus à distance horizontale d'au moins 10 mètres des 
limites du périmètre sur lequel porte l'autorisation, ainsi que de l'emprise des éléments de la surface dont 
l'intégrité conditionne Île respect de la sécurité et de la salubrité publiques. 

De plus, l'exploitation de la masse doit être arrêtée à compter des bords de la fouille à une 
distance horizontale telle que compte tenu de la nature et de l'épaisseur tant de la masse exploitée que des 
terres de recouvrement, l'équilibre des terrains voisins ne soit pas compromis.
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8.5.5 - Un plan d'échelle adaptée à la superficie de la carrière doit être établi par l'exploitant et 
mis à jour au moins une fois par an. 

Sont reportés : 

- les limites du périmètre sur lequel porte le droit d'exploiter ainsi que de ses abords dans un 
rayon de 50 mètres, 

- les bords de fouille, 
- les courbes de niveau ou les cotes d'altitude des points significatifs, 
- les zones remises en état, 
- la position des constructions, ouvrages ou infrastructures visés à l'article 8 ci-dessus et s'il 

y a lieu leur périmètre de protection institué en vertu de réglementations spéciales. 

8.6 Remise en état ‘ (: 

8.6.1 - La remise en état de la carrière doit être conduite conformément au schéma de remise ‘ 
en état et à l'échéancier décrits aux pages 91, 94 à 98, et 99a à 99f du dossier de demande n° C97-0104 du 6 
mars 1998. 

La remise en état doit comporter les mesures suivantes : 

- purger les parois des excavations de tout élément en équilibre instable, les masses 

ébouleuses seront talutées à 45° ; 
- ramener les banquettes à une largeur de 3 mètres ; 
- régaler sur les banquettes et les zones de dépôts de stériles les terres de découverte 
stockées à part ; 

- planter des arbres et des arbustes sur ces surfaces régalées ; a 

En fin d'exploitation, La plate- -forme inférieure sera régalée avec les stériles conservés à part, 
puis recouverte de terre végétale et ensemencée. | 

Toutes les installations et fondations de toute nature seront démontées et les lieux laissés en Co 
parfait état de propreté. ! 

8.6.2 - La remise en état doit être achevée au plus tard à l'échéance de l'autorisation (ou à la 
fin des travaux d'exploitation si celle-ci est antérieure). 

L'exploitant adresse, au moins 6 mois avant la date d’expiration de l’autorisation (ou 6 mois 
avant l’arrêt définitif de l’exploitation) une notification de fin d’exploitation en se conformant aux dispositions 
de l'article 34.1 du décret du 21 septembre 1977 susvisé ; le dossier prévu doit comporter : 

- la date prévue pour la fin de l’extraction et la date prévue pour la fin du réaménagement 

- les plans réels ou prévisionnels des installations et des terrains remis en état 
- un mémoire sur l’état du site, notamment si celui-ci a fait l’objet d’un remblaiement partiel 

où total 
- dans la mesure du possible, des photos significatives de l’état du site après 

réaménagement. 
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8.7 - Garanties financières 

  

L'exploitant doit remplir d'obligation de constitution de garanties financières prescrite par 

l'article 4-2 de la loi du 19 juillet 1976 dans les conditions suivantes : 

8.7.1 - Montant des garanties financières 

. L'exploitation visée par le présent arrêté est divisée en périodes quinquennales. Compte tenu 

du phasage d’exploitation et de réaménagement tel que défini aux articles 8.4.1 et 8.6.1 du présent arrêté, le 

montant des garanties financières retenu à ce jour est égal au montant maximal, calculé par période 

quinquennale, nécessaire pour effectuer le réaménagement correspondant à la dite période, Ce montant est fixé 

à : 

- 1ère période d’exploitation et réaménagement (de la date de publication de la déclaration 

de début de travaux à 5 ans après cette même date) : 1 886 684 F TTC pour une superficie 

maximale à remettre en état de 13 ha 78 a 12 ca. 

- 2ème période d’exploitation et réaménagement (de 5 ans après la date de publication de la 

déclaration de début de travaux à 10 ans après cette même date) : 1 893 884 F TTC pour 

une superficie maximale à remettre en état de 13 ha 78 a 12 ca. 

- 3ème période d'exploitation et réaménagement (de 10 ans après la date de publication de la 

déclaration de début de travaux à 15 ans après cette même date) : 1 561 384 F TTC pour 

une superficie maximale à remettre en état de 11 ha 37 a 12 ca. 

- 4ème période d'exploitation et réaménagement (de 15 ans après la date de publication de la 

déclaration de début de travaux à 20 ans après cette même date) : 1 321 343 F TTC pour 

une superficie maximale à remettre en état de 9 ha 74 a 49 ca. | 

En toute période, l’exploitant doit être en mesure de justifier lexistence d'une caution 

solidaire telle que prévue par la réglementation et d’un montant au moins égal à la somme correspondante 

fixée ci-dessus. Notamment, le document correspondant doit être disponible sur le site de la carrière ou sur un 

site proche et l’Inspecteur des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement peut en demander 

communication lors de toute visite. ‘ 

Le document attestant la constitution des garanties financières doit indiquer dans son article 2 

le montant maximum du cautionnement correspondant à la période concemée par ce cautionnement. 

Conformément aux dispositions de l'article 8.3 du présent arrêté, ce document est joint à la déclaration de 

début d'exploitation. 

8.7.2 Augmentation des garanties financières 

Toute modification de l'exploitation conduisant à une augmentation du coût de remise en état 

nécessite une augmentation du montant des garanties financières.
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8.7.3 Renouvellèment et actualisation des garanties financières 

8.7.3.1 Compte tenu de la date d'échéance des garanties financières telle qu’elle figure au 
document transmis en début d'exploitation ou de la date déchéance de tout document postérieur renouvelant 
ces garanties, et au moins 6 mois avant cette date, l'exploitant adresse au Préfet un nouveau document, 
conforme à l'arrêté interministériel du ler février 1996 susvisé, attestant du renouvellement et de 

l’actualisation éventuelle de ces garanties pour une nouvelle période. 

8.7.3.2 Le montant des garanties financières fixé à l’article 8.7.1 ci-dessus est indexé sur 
Findice TP 01 publié par l'INSEE. L’indice TP 01 de référence est l’indice correspondant à la date de 
signature de la présente autorisation. L’actualisation du montant des garanties financières en fonction de 
l’évolution de cet indice interviendra chaque fois que l’un des deux termes suivants sera atteint : 

- début d’une nouvelle période quinquennale telle que définie à l’article 8.7.1 ci-dessus ; 

- augmentation de cet indice supérieure à 15 % pour la période courant depuis la dernière 
actualisation. 

Dans les deux cas, l’actualisation des garanties financières sera faite à l'initiative de 
lexploitant, sans que l'administration ait à le demander. Lorsque cette actualisation n’est pas prise en compte 
dans toute attestation de renouvellement de garanties financières qui se trouverait concernée, ou est prise en 
compte de façon insuffisante, ce document ne remplit pas les conditions visées à l’article 8.7.3.1 ci-dessus. 
Dans ce cas l’exploitant peut faire l’objet des sanctions administratives et pénales prévues à l’article 8.7.5 ci- 
dessous. 

8.7.3.3 Lorsque la quantité de matériaux extraits est sensiblement inférieure aux prévisions 
utilisées pour le calcul des garanties financières figurant à l’article 8.7.1 ci-dessus, et lorsqu'un nouveau calcul 
de ces garanties financières aboutit à un résultat au moins inférieur de 25 % au chiffre figurant à l’article 
8.7.1, l'exploitant peut demander au Préfet, pour les périodes quinquennales suivantes, une‘révision de ces 
chiffres. Dans ce cas, l'exploitant adresse au Préfet une demande accompagnée d’un dôssier technique 
justificatif, au moins 10 mois avant le terme de la période quinquennale en cours. Ï 

8.7.3.4 Toute modification des conditions d'exploitation conduisant à l’äugmentation du 
montant des garanties financières doit être portée sans délai à la connaissance du Préfet et ne peut’intervenir 
avant la fixation du montant de celles-ci par arrêté complémentaire et la fourniture de l’attestation 
correspondante par l’exploitant. 

8.7.4 Appel des garanties financières 

Le Préfet fait appel à l'organisme de caution solidaire ayant fourni l’attestation de garanties 
financières : 

- soit en cas de non réspcct des prescriptions du présent arrêté préfectoral en ce qui conceme 
la remise en état, après que la mesure de consignation prévue à Particle 23 de la loi du 19 
juillet 1976 ait été exécutoire ; 

- soit en cas de disparition physique (personnes physiques) ou juridique (sociétés) de 
l'exploitant et d’absence de remise en état conforme au présent arrêté. 

UR  
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8.7.5 Sanctions administratives et pénales 

8.7.5.1 L'absence de garanties financières, par défaut de production par l'exploitant de 
l'attestation de garanties financières initiale ou l'attestation de renouvellement visée à l’article 8.7,3.1 ci- 
dessus, entraîne la suspension de l’activité, après mise en oeuvre des modalités prévues à l’article 23 c} de la 
loi du 19 juillet 1976. 

8.7.5.2 Toute infraction aux dispositions du présent arrêté relative à la remise en état 
constitue, après mise en demeure, un délit tel que prévu et réprimé par l’article 20 de la oi du 19 juillet 1976. 

8.8 - Dispositions diverses 

‘ Le changement d'exploitant est soumis à autorisation dans les formes et sous les conditions 
prévues par les articles 18 et 23.2 du décret du 21 septembre 1977 modifié. 

L'inobservation des dispositions de l'Arrêté Ministériel du 22 septembre 1994 ou du présent 
. arrêté est passible des sanctions administratives et pénales prévues par la loi du 19 juillet 1976 et le décret du 

21 septembre 1977 susvisés, sans préjudice des sanctions administratives et pénales prévues par la loi du 3 
janvier 1992 sur l'eau et les articles 141 et 142 du Code Minier (articles 28, 41 et 42 de la loin 94-588 du 15 
juillet 1994 susvisée). . 

ARTICLE 9 : DÉLAI ET VOIE DE RECOURS 

Le présent arrêté peut être déféré au Tribunal Administratif : 

- par le demandeur ou l'exploitant dans le délai de 2 mois à dater de sa notification ; 
"és 

- par les tiers dans le délai de 6 mois à dater de l'achèvement des formalités de publicité de la 
déclaration de début d'exploitation visée à l'article 8.3 ci-dessus. j 

ARTICLE 10 REGISTRES ET TRANSMISSIONS DIVERSES (Récapitulatif) & 

L'exploitant doit tenir à la disposition de l'inspecteur des Installations Classées, toutes . 
informations concernant : 

- les relevés des prélèvements d'eau (article 3.1.2) 

- le plan des réseaux (article 3.2.2) 
- le dossier bibliographique concemant les conséquences d'une pollution accidentelle 

(article 3.2.5) 

- les mouvements de déchets (article 6.6) 
- la liste des équipements importants pour la sécurité (article 7.1) 
- la liste des moyens de secours (article 7.3.1) 

- le contrôle des moyens de secours (article 7.3.2) 

- le contrôle des installations électriques (article 7.4) 

- les incidents et accidents (article 7.7) 
- le plan de Pexploitation mis à jour annuellement (article 8.5.5) 

-- le document justifiant l’existence d’une caution solidaire (article 8.7.1) 
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ARTICLE 11 - DÉLAIS D'APPLICATION 

Toutes les dispositions du présent arrêté sont applicables dès sa notification. 

ARTICLE 12 : 

Le présent arrêté sera notifié à la Société LARRONDE dont le siège social est situé chemin 

des carrières 64250 - SOURAÏDE. 

Il sera inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 

Une copie sera déposée à la mairie d'AINHOA et pourra y être consultée. 

Un extrait de l'arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'installation est 

soumise sera affiché à la mairie d'AINHOA pendant une durée minimum d'un mois. 

Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, sur le site de la carrière, par les 

soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

Un avis sera inséré, par les soins de la Préfecture et aux frais de l'exploitant dans deux 

journaux locaux ou régionaux diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 13 : 

M. le Secrétaire Général de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques, 

M. le Sous-Préfet de Bayonne, 

M. le Maire d'AINHOA, 

M. le Directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement 

d'Aquitaine, ‘ll 

sont chargés, chacun en ce qui le conceme, de l'exécution du présent arrêté, dont une ampliaion sera adressée 

à: ! 

MM. les Maires d'ESPELETTE, SAINT-PEE-sur-NIVELLE et SOURAÏDE ainsi qu'à : 

MM. le Directeur régional de l'environnement, 
le Directeur départemental de l'équipement, 

le Directeur départemental de l'agriculture et de la forêt, 

le Directeur des services d'incendie et de secours, 

le Chef de l'office national des forêts, 

et à Mme le Directeur départemental des affaires sanitaires et sociales. 

Faità PAU, = ? FEV, 1999 

Le PREFET, 
our 
Chef de 

Pour le Préfet, 
et par déégation, 

gr Le Secrétaire Général 

iippe SAIS 
: 

Signé : Louha-Misbsi BONTE  


